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La Cour des Comptes corrige
le premier budget de Jean- Luc Crucke
WALLONIE Le déficit pour 2018 est annoncé à 217 millions. Est-cc réaliste?

Il> l'opposition
s'engouffre dans
la brèche ouverte
par la Cour des comptes.
Il> Mais le ministre
s'accroche à ses chiffres
et à ses certitudes.

Le débat autour du budget
de la Wallonie risque bien
de se concentrer autour

du tableau :>4 des remarques for-
mulées par la Cour des comptes à
l'encontre de l'exercice réalisé par
le gouvernement MR-CDH. De
mémoire de député régional en
activité, on n'avait jamais vu cela:
la Cour ne se contente pas de
commenter voire de critiquer les
dépenses et les recettes établies
par Jean-Luc Crucke (MR), elle
les corrige tout bonnement. Sur
les bancs de la minorité, on ri-
cane: selon le PS et Ecolo, c'est
une gifle pour la majorité qui s'est
installée au pouvoir l'été dernier.
Le nouveau ministre du Budget
nlgit: " L'opposition a tout
.finu:! "

Cerise sur le gâteau et effet boo-
merang: l'intervention specta-
culaire de la Cour des cornptes est
la conséquence de la décision
prise en septembre dernier par le
gouvernement de solliciter l'ins-
titution pour qu 'elle réalise un
état des lieux des finances régio-
nales à l'heure du passage de re-
lais entre deux exécutifs. Le dé-
sormais célèbre tableau ;>4 svn-
thétise l'évolution p]uriannu~Ile

des soldes nets de financement
dans la perspective d'un retour à
l'équilibre budgétaire au carre-
tùur des années 2019-2020. Une
première là aussi!

Pour l'exercice budgétaire
2018, qui va retenir l'attention
des députés jusqu'en fin d'année,
le gouvernement affiche un solde
net de financement, un déficit
donc, de 217 millions d'euros.
Dans ces conditions, l'équilibre
serait atteint en 2020. Mais la
Cour des comptes livre une ana-
lyse radicalement différente inti-
tu]ée« solde de financement cor-
rigé » (le mot est ]âché) : selon ses
analyses, le déficit serait de 358
millions en 2018 et atteindrait
encore 273 millions en 2020 et
271 millions en 2021.

Les spécialistes de la Cour in-
sistent: «Le retour il l'équilibre
ne sem pas po.~sible,.a ns de nou-
t'raue/' ~fforts budgétaires.» Ils
tempèrent aussi: « Nous ne recti-
.firmfl pas le budget. Nous calcu-
lons des trajectoires. "

De 217 à ;~58millions de défi-
cit : pour l'opposition, il ne fait
aucun doute que la Cour des
comptes met en é,idence un ac-
croissement du déficit pour 218
de l'ordre de 141 millions. « NOll ••

disposons enfin drs t'mis
chtffTes ", souligne Pierre-Yves
Dermagne, le chef de groupe PS
qui rappelle que son parti a tou-
jours douté des perspectives tra-
cées par le gouvernement MR-
CDR lors de son conclave budgé-
taire. L'épisode de ce début de se-
maine incite les socialistes à

pousser la ]ogiquejusqu'au bout:
« LI?gouvemement doit ret'oil' sa
copie budgétaire.»

Face aux problèmes soulevés
par la Cour des com ptes et repris
à son compte par l'opposition, le
ministre Jean-Luc Crucke a
maintenu ses positions initiales,
et donc le déficit annoncé à
217 millions. Un objectif qui
s'éloigne en réalité du retour à
l'équilibre puisqu'à la fin de 2016,
l'exercice s'achevait sur un trou
de 143 millions, note au passage
Stéphane Hazée (Ecolo).

Pour s'offrir un peu de lest, le
gouvernement a tiré parti d'une
possible non-exécution des bud-
gets des 182 organismes para-ré-
gionaux: «A peine 106 millions

s!/r lin montant total de dnq mil-
li.ar~.•, C·f .•t paTfaitemen! crédi-b';c
s,Ion ob"err:e le.• a/mees prece·
dente .•", se défend ]1' grand ar-
gentier wallon, Très critique, la
Cour parle elle d',( une marge
d'inexécution optimiste ", alors

que ces mêmes organismes sont
déjà poussés à réaliser d'impor-
tantes économies.

La Cour des comptes considère
comme très optimistes aussi les
70 millions escomptés au titre de
la plus récente Déclaration libé-
ratoire unique (DLU) mise au
point par ]e gouvernement fédé-
ral. Une évaluation plus prudente
se situerait autour de :~5millions.
MaL~Jean-Luc Crucke n'en dé-
mord pas: les informations re-
çues de la rue de ]a Loi l'auto-

risent à maintenir son estimation
initiale.

Le débat sur le niveau exact des
recettes s'articule aussi sur les ef-
fets de la réfùrme fiscale voulue
par la majorité MR-CDH. C'est le
côté absurde de ce débat budgé-
taire: le Conseil d'Etat ayant re-
fusé d'analyser le décret dans l'ur-
gence, ces mesures qui ont un im-
pact sur le budget seront débat-
tues de manière distincte, et
peut-être pas avant la fin de l'an-
Ilée civile.

'"Man ifelltem en t.
t'f'UX qui lIont là pour noltlJ
cORBeil/er ne VOlUl on t pail

crUo:u » ST(rHANE. HALEE {ËCOLO)

Comme ]e Conseil wallon de ]a
fiscalité et des finances, ]a Cour
des comptes exprime de grandes
incertitudes sur les impacts bud-
gétaires réels de cette réforme fis-
cale. Plusieurs mesures font en
effet le pari d'effets-retour im-
portants mais aléatoires sur l'éco-
nomie régionale et notamment
les transactions immobilières, et
donc sur les rentrées fiscales.

Jean-Luc Crucke affiche ici une
grande force de conviction,
comme il sait faire. Mais son dis-
cours repose sur des hypothèses,
des sentiments personnels et des
avis récoltés id ou là, sans plus,
note assez justement Pierre-Yves
Dermagne. Stéphane Hazée
ajoute son grain de sel: «Mani-
festement. ceux qui SOllt là pour
nous coll.•eiller ne vous olli pa,.
cru ... " •
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COMMUNES

André Antoine en appelle
à Emmanuel Macron
le parlement wallon n'a
p<lSle monopole des
travaux budgétaires.
les conseils commu·
naux doivent aussi se
plonger dans les re-
cettes et les dépenses
pour l'exercice 2018.
Déjà auteur en 2014 d'un Livre noir des
communes,André Antoine (CDH) profite
de ceUe période sensible pour remettre
ses chiffres à jour. le président d'assem-
blée et bourgmestre empêché de Per-
wez déplore à nouveau que « les pou-
voirs locaux se trouvent au bout d'une
chaine de décision qui leur impose trop
souvent des contraintes légales ou finan-
cières, alors même qu'ils n'ont pas été
consultés. »
Conséquence: les communes sont
« prises en tenaille» par les autres nj-

veaUl(de pouvoir: « El/es font Jegros dos,

mais cette attitude ne pouna pas durer
éternellement en roison des missions que
les pouvoirs locaulr doivent assumer »,
prévient le député wallon qui place dans
son collimateur la Région (un peu) et
l'Etat fédéral (beaucoup), où le MR
exerce chaque fois des responsabilités.
A l'échelon wallon, André Antoine dé-
plore « l'inflexible balise » de 180 euros
d'investissement par an et par habitant
fixée par la tutelle pour maintenir les
communes dans les clous fixés par
l'Union européenne: « Celo pénalise les
communes qui dégagent des bonis. )}
les critiques visant le gouvernement
fédéral concernent notamment le mal
récurrent que constitue l'imprévisibilité
des recettes fiscales: po ur l'exercice
2017 et pour les seuls additionnels à
l'impôt des personnes physiques, les
communes wallonnes devront à nou-
veau digérer un manque à gagner de
30 millions d'euros entre les prévisions
initiales et les prévisions corrigées par
l'administration des finances.

28/11/2017

l'ancien ministre régional du Budget
flingue aussi le « tax shift » du gouver-
nemerit de Charles Michel: ( Sur la
période 2016-2021, la perte cumulée pour
les communes walleJnnes est de l'ordre de
271 millions d'euros.» Sans compter que
les effets-retour de celte réforme pour
les communes et l'exclusion de celles-ci
des bénéfices liés aux réductions de
cotisations sociales renforcent l'amer-
tume des pouvoirs locaux.
Soulignant aussi les charges sur les
communes qui ne font qu'augmenter
(CPAS, pensions ...), André Antoine en
réfère à ... Emmanuel Macron, le pré-
sident français, dont il loue les capacités
de dialogue et d'ouverture au moment
de prendre des décisions douloureuses
pour les municipalités. En Belgique. on
serait loin du compte. Et d'en appeler à
un pacte de responsabilité entre niveaux
de pouvoir privilégiant la concertatÎon
préalable à la décision et la compensa-
tion des mesures prises en haut lieu.

E.D.
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